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Ensemble, 

rendons possible ce qui est nécessaire.
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Une ville nouvelle !

Quand on parle de Pontarlier, on entend le mot « ville ». Quand on parle de 
ville on entend le mot « vie ». Une vie responsable, pleinement consciente des 
enjeux de notre époque, de la nécessaire adaptation au changement climatique, 
changement si perceptible après trois années consécutives avec sécheresse, 
un hiver sans neige, nos forêts en souffrance. Une ville accueillante, où se loger 
est aisé, où se déplacer est agréable dans des rues et des places arborées, 
reverdies. Pontarlier, ville où les inégalités sociales s’estompent, où les quartiers 
se rencontrent et se parlent, où la culture, le sport et les loisirs magnifient 
le « vivre ensemble », où ceux qui sont en danger trouvent toit et réconfort. 
Pontarlier ville rigoureuse dans la maîtrise de sa gestion, rassembleuse pour y 
vivre la démocratie, ambitieuse quand il s’agit de préparer l’avenir de ses plus 
jeunes citoyens. Une nouvelle vie dans une ville nouvelle, en quelque sorte...



Logement

Pourquoi est-ce important ?

• Souvent le premier poste de dépense des familles.
• Levier d’action rapide et durable sur les émissions de gaz à effet de serre à  
 travers la réduction de la demande énergétique des logements.
• Outil d’attractivité de Pontarlier grâce à la baisse des charges de chauffage  
 engendrée par la rénovation énergétique

Nos projets pour le logement !

• Réduire le coût du logement.
• Réduire les charges de chauffage par un programme  
 ambitieux de rénovation énergétique complète des  
 logements, soit par une action directe de la municipalité  
 dans le cadre d’une Régie immobilière de la Ville, soit  
 par la création d’une structure d’accompagnement  
 des particuliers ;
• Augmenter de façon conséquente le nombre de  
 logements sans étendre la ville (par exemple, affecter  
 les étages de la maison Chevalier à l’habitation) ni  
 supprimer d’espaces verts ;
• Associer les bailleurs sociaux à la construction de  
 nouveaux logements et à leur dissémination dans  
 l’ensemble de la Ville ;
• Veiller à l’accessibilité des logements rénovés pour les  
 personnes à mobilité réduite.

État des lieux...

• Coût du logement à Pontarlier se trouvant être l’un des plus élevé du département.
• Malgré la production de 515 nouveaux logements entre 2006 et 2016, Pontarlier est  
 en situation de pénurie. Les augmentations du nombre de résidences secondaires  
 (+193) et de logements vacants (+227) pendant la même période ont réduit l’offre  
 nouvelle à 94 résidences principales seulement, moins de 10 par an.
• Cette pénurie de logements et la capacité financière élevée d’une partie de la  
 population tirent les prix de l’immobilier vers le haut et expliquent en grande partie  
 la perte de près de 10% de la population depuis 2007 ( -1 742 habitants).
• Ménages les plus modestes également impactés par la crise du logement avec  
 seulement 19 % de logements sociaux (taux inférieur à l’obligation légale).



Nos projets pour les mobilités !

• Élaborer un Plan de Déplacements Urbains avec les mobilités douces et les  
 transports collectifs pour priorité.
• Instaurer la gratuité des transports en commun avec un réseau dense et  
 cadencé.
• Optimiser et créer des voies cyclables continues et sécurisées.
• Créer un parking souterrain réservé au stationnement résidentiel et  
 professionnel au centre-ville.
• Revoir l’entretien et l’accessibilité des trottoirs, notamment pour faciliter les  
 déplacements des personnes à mobilité réduite.
• Étendre le réseau de transport collectif interurbain existant (Pontarlier- 
 Besancon) vers les autres communes du Haut-Doubs (les Fourgs, Métabief,  
 Jougne, etc.) et de la Suisse (Vallorbe, Sainte-Croix, le Val-de-Travers) en lien  
 avec la région et les autorités suisses.
• Soutenir et développer des lieux de dépôts de marchandises à la périphérie  
 et améliorer les livraisons en ville par des véhicules légers.

État des lieux...

• Présence d’une seule ligne de bus desservant « toute » la ville, avec pour conséquence  
 une cadence faible, un temps de transport long et donc un réseau de bus vides.
• Réseau de bus à la demande très coûteux.
• Coût des transports publics pour la Ville de 500 000 euros par an.
• Saturation de la RN57 et passage de 1 500 camions par jour dans Pontarlier.
• Encombrement des parkings à cause du stationnement aérien résidentiel et du  
 covoiturage.
• Absence de liaisons interurbaines, sauf vers Besançon, et diminution du réseau 
ferré.
• Absence de liaisons touristiques : lac Saint-point, le Larmont, les Fourgs, Métabief, etc.
• Pistes cyclables émiettées et très insuffisantes.
• 28 % de la population active a un travail frontalier et est dans l’obligation d’utiliser  
 des véhicules individuels.
• Engorgement de la ville et de ses accès par la voiture individuelle.

Mobilités

Pourquoi est-ce important ?

• Poste d’émission de gaz à effet de serre majeur (40 %).
• Coût financier important pour les ménages.



Solidarité

Eau

Pourquoi est-ce important ?

• Nécessité de tendre vers une société plus solidaire.
• Valoriser la mixité sociale et la diversité culturelle.
• Rôle majeur de la municipalité dans l’action en faveur du bien-être de tous les citoyens.

Pourquoi est-ce important ?

• Bien commun et ressource à protéger.
• Préalable à une biodiversité riche et bénéfique.
• Compétence obligatoire des communes.

Nos projets pour la solidarité !

• Réduire le coût du logement (voir LOGEMENT).
• Redonner sa place centrale au CCAS dans la politique  
 sociale de la Ville.
• Favoriser les échanges entre les différents quartiers.
• Développer l’économie sociale et solidaire qui créera  
 des opportunités d’emploi (maraîchage, conserverie, etc.)
• Soutenir les associations humanitaires, caritatives et  
 à vocation sociale.
• Ouvrir des lieux d’accueil pour toute personne en  
 danger.

État des lieux...

• Pollution de certaines sources qui ne sont plus exploitables.
• Peu d’incitation à la récupération des eaux de pluie chez les particuliers et absence de système de  
 récupération sur les bâtiments publics.
• Bétonisation de Pontarlier empêchant l’infiltration des eaux pluviales qui sont envoyées inutilement à la  
 station d’épuration, dépassée en cas d’orage.
• Prévisions dans les années à venir de nouvelles périodes de sécheresse avec diminution du niveau de la  
 nappe phréatique.
• Difficulté à diversifier les sources d’approvisionnement.

État des lieux...

• Coût de la vie élevé à Pontarlier en raison de son climat et de sa position frontalière.
• Salaires français inférieurs à la moyenne régionale.
• En 2016, 12,2 % de la population vivait en dessous du seuil de pauvreté (données INSEE).
• Majorité d’emplois tertiaires avec des salaires faibles et une précarité plus importante.
• Concentration de la pauvreté dans certains quartiers.



Déchets

Pourquoi est-ce important ?

• Production démesurée de déchets  
constituant un risque majeur de pollution.
• Priorité à la réduction des déchets, mais certains  
 déchets peuvent devenir des ressources (compost).

Nos projets pour l’eau !

• Encourager la récupération des eaux pluviales chez  
 les particuliers.
• Installer un système de récupération des eaux pluviales  
 sur tous les bâtiments publics pour une utilisation dans  
 tout ce qui ne nécessite pas d’eau potable.
•  Inscrire dans le PLUIH l’obligation de la récupération  
 et de l’utilisation des eaux pluviales pour toute nouvelle  
 construction.
• Diversifier les ressources en eau.
• Établir une tarification progressive de l’eau.
• Sensibiliser à la diminution de la consommation en  
 eau.
• Poursuivre l’amélioration du réseau de distribution de  
 l’eau et de collecte des eaux usées.

État des lieux...

• Taxe d’enlèvement des ordures ménagères rapportant à la  
 Communauté de communes en 2018 - 2 700 000 euros,  
 soit 13 % de ses recettes de fonctionnement.
• Instauration progressive d’une taxe incitative partiellement  
 fondée sur le nombre de levées.
• Déchetterie en surcapacité.
• Compostage des déchets verts sur apport volontaire à la 
 déchetterie.
• Organisation du traitement, de l’élimination ou du recyclage  
 par Préval, syndicat mixte couvrant la majeure partie du  
 Haut-Doubs.
• Production de chaleur par l’usine d’incinération pour  
 alimenter le chauffage de plusieurs bâtiments.

Nos projets pour les déchets !

• Réduire la production de  
 déchets en introduisant le  
 poids des poubelles dans le 
 calcul de la taxe d’enlèvement.
• Favoriser le compostage des  
 déchets organiques par l’instal- 
 lation de composteurs collectifs  
 ou par un ramassage et un trai- 
 tement à la déchetterie.
• Installer des structures de réuti- 
 lisation de certains déchets :  
 ressourcerie, recyclerie, etc.
• Soutenir et développer les cam- 
 pagnes de réduction des dé- 
 chets proposées par des or- 
 ganismes comme Préval ou le  
 Centre permanent d’initiatives  
 pour l’environnement (CPIE).



Forêt 

Pourquoi est-ce important ?

• Filière économique locale.
• Bien commun et patrimoine à gérer sur le long terme.
• Alliée fondamentale dans la lutte contre le changement climatique.
• Vectrice de lien social, d’éducation et de loisir.
• Partie intégrante de l’identité de notre région nous permettant de nous  
 reconnecter avec la nature.

Nos projets pour les ressources naturelles !

• Avoir une gestion patrimoniale multifonctionnelle  
 et durable de la forêt communale.
• Valoriser les prés-bois par l’élevage d’ovins et de  
 caprins.
• Rendre la forêt communale accueillante.
• Adapter la gestion de la forêt au changement  
 climatique en diversifiant les essences végétales.
• Ouvrir nos forêts à la recherche sylvicole.
• Soutenir la filière bois et l’ utilisation du bois local.
• Faire revivre la zone du Théâtre forestier de façon  
 ludique, culturelle et éducative.
• Valoriser le site des Trois Dames et les sentiers de  
 randonnée.

État des lieux...

• Représente la moitié de la surface communale, la Ville possédant la moitié de cette  
 forêt.
• Problème de ravageurs avec le cas des scolytes.
• Souffrance de la forêt face au changement climatique.
• Zones du Théâtre forestier et des arboretums abandonnées depuis plus de 20 ans.

Éducation

Pourquoi est-ce important ?

• Écoles maternelles et primaires gérées par la municipalité.
• Importance de l’épanouissement en classe et de l’apprentissage de la  
 citoyenneté.
• Entretien des bâtiments à assurer.



État des lieux...

• Isolation des bâtiments scolaires déplorable.
• Capacité d’accueil de la cantine scolaire insuffisante.
• Restauration scolaire déléguée à un prestataire privé.
• Accueil périscolaire inadapté aux horaires de travail des parents.
• Existence d’un programme de réussite éducative (PRE).
• Manque de postes d’ATSEM.

Nos projets pour l’éducation !

• Prévoir une rénovation énergétique complète de tous les groupes scolaires  
 permettant de réaliser des économies importantes sur le long terme et  
 d’améliorer le confort des élèves.
• Augmenter le temps d’accueil périscolaire.
• Adapter le nombre d’ATSEM à l’obligation d’accueil à 3 ans.
• Augmenter la part du bio et du local à la cantine.
• Revoir l’organisation de la restauration collective municipale avec en  
 perspective la construction d’ un nouveau restaurant géré par la Ville.
• Proposer et enrichir l’offre d’activités pendant et hors temps scolaire, en  
 lien avec les associations.
• Renforcer les dispositifs de soutien scolaire.

Sport

Pourquoi est-ce important ?

• Facteur de lien social.
• Outil de promotion de la santé et d’éducation à la citoyenneté.

État des lieux...

• politique actuelle favorisant essentiellement les sports de compétition.
• politique de subventions au budget constant.
• piscine municipale vétuste avec un projet de rénovation temporaire de  
 300 000 euros et nouveau projet dont le coût de fonctionnement sera important.

Nos projets pour le sport !

• Développer le sport pour tous et le sport comme vecteur de santé.
• Faire bénéficier le sport féminin des mêmes critères de subventions que le sport masculin.
• Rapprocher les clubs sportifs des écoles et réaffirmer le rôle de l’USEP dans les écoles.
• Redéfinir le projet de centre nautique pour en faire un parc aquatique économe en énergie et dont le  
 fonctionnement sera financé majoritairement grâce à sa fréquentation.
• Installer tous les clubs dans des locaux en bon état (boxe, pétanque, etc.).
• Redynamiser les pratiques sportives de loisir (parcours santé, etc.).
• Encourager l’organisation de manifestations sportives, de découverte et d’échange avec des  
 sportifs en situation de handicap.



Vie associative

Santé

Pourquoi est-ce important ?

• Vectrice de lien humain et de mixité sociale.
• Indicatrice de la vitalité d’une ville.
• Initiatives collectives bénéfiques dans de nombreux  
 domaines.
• Endroit où le bénévolat se substitue à la logique  
 monétaire

Pourquoi est-ce important ?

• Système de santé en proie à des difficultés.
• Rôle de la ville en tant que soutien.

État des lieux...

• Tissu associatif très développé et diversifié.
• Absence de lieu permettant de mutualiser des dynamiques associatives communes.
• Manque de confiance et de partenariat entre la Ville et les associations.
• Introduction d’une tarification d’occupation de certaines salles par les associations.
• Déficit de locaux permanents assignés à certaines associations.
• Maison des associations actuelle trop étroite.

État des lieux...

• Manque de soignants.
• Hôpital en souffrance.
• Population vieillissante.
• Insuffisances en matière de prévention et d’éducation à la santé.
• Lacunes dans le système d’aide à domicile actuel.

Nos projets pour la vie associative !

• Créer un lieu d’ échanges et de partenariat entre les  
 associations.
• Valoriser le rôle des maisons de quartier.
• Supprimer la tarification d’occupation des salles par  
 les associations pontissaliennes.
• Ouvrir un nouveau lieu d’hébergement des associations.
• Impliquer les associations dans la programmation  
 culturelle de la Ville
• Acheter la Chapelle des Castors , la rénover et  
 l’affecter à des activités associatives et culturelles..



Nos projets pour la santé !

• Soutenir les professionnels de santé dans leur démarche actuelle  
 d’optimisation du système de soins (accessibilité aux soins, organisation du  
 retour et du maintien à domicile, prévention, etc.).
• Mettre en place une structure d’aide logistique et administrative aux aides à  
 domicile souhaitant travailler de façon indépendante (chèque CESU).
• Favoriser la création de structures d’accueil pour les personnes en perte  
 d’autonomie.
• Multiplier les actions de prévention et d’éducation à la santé en collaboration  
 avec les soignants , les enseignants et les associations.

Culture
Pourquoi est-ce important ?

• Vectrice de lien social et d’émancipation citoyenne.
• Transmission intergénérationnelle.
• Attractivité globale de la capitale du Haut-Doubs.
• Sentiment d’appartenance à un territoire.
• Intérêt économique à travers le tourisme.
• Support d’éducation.

Nos projets pour la culture !

• Instaurer un programme pluriannuel de rénovation du  
 patrimoine architectural.
• Ouvrir un lieu dédié aux musiques actuelles en  
 partenariat avec les associations.
• Redéfinir les rôles respectifs du Château de Joux et  
 du musée.
• Augmenter le rayonnement du musée en ouvrant  
 une annexe au rez-de-chaussée de la maison  
 Chevalier.
•  Construire une médiathèque incluant les archives sur  
 l’emplacement de l’Îlot Lallemand.
• Développer le dispositif « Orchestre à l’école ».
• Donner davantage de moyens au Conservatoire  
 pour accueillir un maximum de personnes de tous  
 horizons et diversifier les activités proposées.
• Soutenir les manifestations culturelles renommées  
 (Salon des Annonciades, Festival du film  
 d’animation, etc.).

État des lieux...

• Richesse patrimoniale non exploitée.
• Patrimoine architectural important  
 en mauvais état de conservation  
 (chapelle des Annonciades, orgue de  
 Saint-Bénigne).
• Conservatoire de bonne qualité mais  
 limité dans son rayonnement.
• Nombreuses œuvres non exposées  
 (collection de 75 tableaux haïtiens  
 contemporains).
• Absence de lieux de création, de  
 production et de diffusion dédiés aux  
 musiques actuelles.
• Activité associative dynamique  
 alimentant la vie culturelle, mais  
 pouvant être davantage soutenue.
• Médiathèque trop à l’étroit pour les  
 besoins des usagers.
• Musée au personnel très dynamique,  
 mais qui manque d’identité et d’une  
 politique culturelle coordonnée.



Économie locale
Pourquoi est-ce important ?

• Productions locales, industrielles, artisanales, agricoles constituant des éléments de l’identité du  
 territoire.
• Empreinte sociale et écologique importante de l’activité économique.

État des lieux...

• Déclin du commerce au centre-ville. 
• 28 % de la population active travaillant en Suisse et logeant à Pontarlier.
• Maintien d’une activité industrielle substantielle (Nestlé, Schrader, Armstrong principalement).
• Équipement commercial démesuré en périphérie de la ville.
• Présence d’une économie liée à l’agriculture : 17 exploitations agricoles sur Pontarlier, 71 sur la Communauté  
 de communes.
• Absence de commerces alimentaires dans la plupart des quartiers et insuffisance au centre-ville.
• Politique d’achat public privilégiant le critère « prix » au détriment de préoccupations responsables.

Nos projets pour l’économie locale !

• Soutenir l’activité du bâtiment par le programme de rénovation des logements.
• Encourager la création d’activités économiques utilisant les ressources  
 locales.
• Stopper l’extension des zones d’activités à la périphérie.
• Développer un tourisme responsable.
• Favoriser l’installation au centre-ville de commerces uniques (boutiques  
 partagées d’artisanat local).
• Repeupler le centre-ville et y favoriser l’installation d’un commerce  
 alimentaire.
• Instaurer un environnement favorable aux travailleurs indépendants (espaces  
 de travail partagés, pépinière d’entreprises, etc.).
• Développer l’économie sociale et solidaire et les circuits courts.
• Réorienter la politique d’achats publics privilégiant les offres responsables  
 et locales.

Démocratie locale et participative
Pourquoi est-ce important ?

• Source de davantage de légitimité dans la prise de décisions.
• Outil d’appropriation du bien commun et d’expression en dehors des temps électoraux pour les 
citoyens.

État des lieux...

• Commissions municipales sans débat mais servant seulement à entériner les décisions déjà prises.
• Prise de décisions municipales hiérarchique ou autocratique.
• Conseils de quartier symboliques.
• Cumul des fonctions et des mandats dans le temps.



Finances
Pourquoi est-ce important ?

• Traductions concrètes des choix politiques d’une municipalité.
• Engagement des générations futures au travers des investissements. 

État des lieux...

• Réduction significative des dotations de l’État compensée par une pression sur les  
 charges de personnel et par l’augmentation des impôts locaux (hausse en 5 ans  
 de la taxe d’habitation de 7,15 % pour la Ville, de 31,63 % pour la Communauté de  
 communes).
• Absence de véritable pacte financier entre les dix communes de la CCGP, contribuant  
 à l’augmentation de la fiscalité.
• Opacité sur les finances communales.
• Budget énergétique important : 1,4 million d’euros en 2018, soit 7 % des charges de 
fonctionnement, avec une hausse de 25 % en 5 ans.
• Faible endettement de la Ville révélant l’absence de projets d’envergure.

Nos projets pour les finances !

• Permettre la transparence et la lisibilité des documents  
 budgétaires.
• Redonner des marges de manœuvre financières par  
 un programme ambitieux d’économies énergétiques.
• Investir en vue d’attirer des habitants sur Pontarlier et  
 donc d’augmenter les recettes fiscales.
• Établir un réel accord financier avec les autres  
 communes de la CCGP pour éviter que les transferts  
 de charges ne se soldent par une augmentation de la  
 fiscalité.
• Rechercher systématiquement des économies de  
 fonctionnement autres que la pression sur la masse  
 salariale.
• Refuser de compenser la suppression de la taxe  
 d’habitation par un alourdissement des impôts  
 fonciers et de la fiscalité professionnelle.

Nos projets pour la démocratie locale et participative !

• Privilégier l’information et le dialogue à la simple communication.
• Ouvrir toutes les commissions au débat public.
• Organiser des réunions publiques durant tout le mandat.
• Impliquer les citoyens dès le début du processus de réflexion.
• Transmettre de façon transparente l’information.
• Revoir le mode de répartition des indemnités des élus et en réduire le budget  
 global.
• Favoriser l’implication des personnels de la commune et de la CCGP dans  
 l’organisation de leur travail par l’instauration d’une gestion participative



Et comme l’écologie se retrouvait dans chacune de nos thématiques, 
nous avons décidé de dessiner notre projet d’une Maison citoyenne de la 
transition et de la solidarité. Une maison par et pour les Pontissalien·nes, à 
définir ensemble autour de valeurs clés que sont l’écologie et la solidarité. 
En attendant que vous partagiez avec nous ce que vous aimeriez y trouver, 
voici comment nous l’avons imaginée...

www.pontarlier-2020.fr

 Pontarlier, ville 
écologique et solidaire
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Rendez-vous le 15 mars !


